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« L’investissement, créateur de richesses et générateur d’emplois, est le gage d’une vie digne et décente de Notre peuple, notamment Notre jeunesse. Il requiert la prise en considération des spécificités locales sur les plans du capital humain, des ressources naturelles et du patrimoine culturel et ce, dans le cadre de Notre politique de proximité qui vise, en premier lieu, à satisfaire les besoins locaux des citoyens.

Notre objectif est que l’ensemble des régions du Royaume puissent valoriser, au mieux, les potentialités dont elles disposent et assurer leur intégration optimale au tissu économique national dans l’optique d’un développement global, durable et équilibré, basé sur la réduction des disparités sociales, l’élimination des déséquilibres spatiaux et la promotion du monde rural.

Pour ce faire, Notre pays s’est engagé dans une stratégie d’aménagement du territoire, fondée sur les principes d’équité sociale, d’efficacité économique et de durabilité des ressources devant garantir l’égalité des chances entres les différentes régions du Royaume.    

Le développement global, durable et équitable exige, également, la mise en place, au niveau régional, des règles d’une bonne gouvernance, favorisant la transparence, le sens de la responsabilité et la moralisation de la vie publique.

Le nouveau mode de gouvernance nécessite une meilleure valorisation du capital humain, le développement d’une culture d’anticipation, une contractualisation des relations entre l’Etat et les régions, ainsi que la mise en place d’un système d’information territorial au profit des investisseurs et des acteurs locaux de développement »

Extrait de la lettre royale adressée aux participants

à la conférence des intégrales de l’investissement organisée les 01 et 02 Décembre 2004 sous le thème 







« L’Investissement, un Acte  Territorial »
Introduction :

Tous les pays, qu'ils soient industrialisés ou en voie de développement, connaissent actuellement un mouvement sans précédent de concentration des populations et des activités dans les zones urbaines. Ce mouvement surprend à la fois par son ampleur et son rythme: les villes atteignent des dimensions jamais égalées tandis que le rythme de concentration s'accélère.

Les villes d'aujourd'hui constituent le lieu principal de la production et attirent à ce titre les activités et la population en quête de travail. L'internationalisation et la globalisation de l'économie favorisent la polarisation des activités dans des villes qui deviennent des lieux privilégiés d'articulation avec l'économie mondiale et entrent donc en compétition avec d'autres grandes agglomérations du monde.

Les villes constituent des environnements privilégiés de création de la valeur ; les taux de croissance du PIB par habitant y sont en général les plus élevés que dans le reste du territoire. Le rôle de force d'attraction joué spécifiquement par les villes s'explique par l’atténuation des incertitudes qu’elles procurent, en temps de crise, à la fois aux entreprises et aux individus qui ont choisi de s'y installer. Les villes apportent une certaine sécurité du fait de leur base économique diversifiée, de leur large portefeuille d'activités et d'un marché de l'emploi aux gammes étendues de qualifications. 

La ville doit être prête à tirer le meilleur profit possible de la mondialisation par l’amélioration de sa compétitivité et de son attractivité vis à vis des investisseurs. A cet effet, nous nos interrogerons sur ce dont disposent les villes marocaines pour rassurer et attirer les investisseurs. Quelle stratégie les décideurs privés et publics entendent-ils y mettre en œuvre pour pérenniser le tissu économique existant qui constitue l’un des atouts les plus importants pour attirer d’autres investissements ? 

La mise en place d’une politique de la ville en matière de développement économique, qui tienne compte de la base économique, est indispensable d’une part, à la création de l’emploi et de la richesse pour absorber le chômage qui dépasse 20% dans la majorité des villes marocaines et d’autre part, à la pérennisation du tissu existant face aux menaces de la concurrence mondiale. Cette politique devrait être concertée avec tous les acteurs locaux : secteur privé, collectivités locales, structures administratives déconcentrées, le monde de l’enseignement et de la formation.

L’environnement actuel nous interpelle sur des nouvelles approches tout à fait innovantes qui visent à développer un tissu économique solide et compétitif apte à profiter des opportunités de la mondialisation et à faire face à ses menaces. 

Ce travail a pour objectif principal de présenter les principales caractéristiques d’une politique de la ville en matière du développement économique du territoire et de tenter de discerner les tendances d'avenir dans ce domaine, susceptibles d’être mises en œuvre par les collectivités locales du fait de leur proximité au territoire d’une part, et du rôle qui leur été assigné par le législateur comme entité de développement. 

Cette analyse permettra de souligner les insuffisances et les dysfonctionnements des politiques économiques jusqu’alors mises en oeuvre au sein des villes. Il s’agit de proposer des pistes de réflexion pour assurer la pérennité du tissu économique et son développement d’une part, et proposer une esquisse de stratégie de développement économique de la ville, d’autre part. 

L’approche utilisée pour cet essai consiste à proposer une réflexion sur la base des études économiques et les statistiques collectées et les entretiens réalisés avec les responsables des entités chargées du développement économique de la ville.

Le manque de statistiques pertinentes et récentes et de diverses données a constitué la principale pierre d’achoppement de ce travail de recherche.

Dans un premier temps, nous procéderons à une analyse des limites des modes d’interventions traditionnels publics, avant de présenter les nouvelles tendances et orientations qui peuvent constituer pour les pouvoirs publics des pistes de solutions pour un développement économique soutenu de la ville.
Chapitre 15 : L’animation économique de la ville
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